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chaque année, le Département organise le concours des villes, villages et Maisons Fleuris sur 
son territoire.

cette action encourage l’embellissement des communes au travers du label et s’inscrit dans 
l’amélioration du cadre de vie. il s’agit d’une politique volontariste d’aide aux communes et de 
développement local.

Premier partenaire des communes et intercommunalités, le Département apporte un 
accompagnement technique et financier depuis plus de vingt ans, pour l’aménagement qualitatif 
des espaces publics, la construction d’équipements et l’amélioration de l’habitat.

L’appui du Département s’inscrit dans un contexte d’amélioration de la qualité de vie et de 
l’attractivité de nos territoires.

Michel PÉLIEU
Président du Département

des Hautes-Pyrénées
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les hautes-pyRénées :
un potentiel en plein développement

11 communes des Hautes-Pyrénées bénéficient 
du label villes et villages fleuris. Au regard du 
fleurissement des communes et de la diversité 
de l’environnement, il y a un véritable potentiel de 
développement.

Communes labellisées : 
- 4 fleurs : Tarbes ;
- 3 fleurs :  Argelès-Gazost, Bagnères-de-Bigorre, 

Lourdes ;
- 1 fleur :  Asque, Grust, Loudenvielle, Madiran, 

sère-en-Lavedan, Bourréac, 
Maubourguet ;

Les communes labellisées valorisent le label en installant un (ou des) panneau(x) à fond jaune  «ville Fleurie» 
ou «village Fleuri» aux entrées de bourg.

Concours Départemental 2015
- nombre de communes participantes : 42
- répartition en 2 secteurs : plaine et montagne

palmaRès de la zone montagne

1ère catégorie : - 250 habitants

communes classement

AuLoN 1

viscos 2

oMeX 3

PRÉcHAc Prix d’encouragement

ouRDis-coTDoussAN Prix d’encouragement

cAZAuX-FRecHeT Prix d’encouragement

esTARvieLLe Prix de bienvenue

sAiLHAN Prix de bienvenue

2ème catégorie : + 250 habitants

communes classement

cAMPAN 1

sAiNT-LARY souLAN 2

souLoM 3

LuZ-sAiNT-sAuveuR Prix d’encouragement

AucuN Prix de bienvenue

palmaRès de la zone plaine

1ère catégorie : - 1000 habitants

communes classement

HAGeDeT 1

LABATuT-RivieRe 2

LouiT 3

GALAN Prix d’encouragement

BARTHe Prix de bienvenue

 

2ème catégorie : + 1000 habitants

communes classement

LANNeMeZAN 1

seMeAc 2

BARBAZAN-DeBAT 3

oRLeiX Prix d’encouragement
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palmaRès de la zone montagne

Catégorie Nom Commune Classement

1ère

Mme Hensolt Asque 1

M. steyer Préchac 2

Mme Patrick cazaux-Frechet 3

2ème

M. Marcade Préchac 1

M. et Mme Nadau-Fourcade chèze 2

Mme Duthu Labastide 3

3ème

Hôtel Beau site Argelès-Gazost 1

La Grange aux Marmottes (Mme senac) viscos 2

chez Rogé (Mme Bourg) Loudenvielle 3

palmaRès de la zone plaine

Catégorie Nom Commune Classement

1ère

M. et Mme Meynent sariac-Magnoac 1

M. et Mme cousturian Madiran 2

M. et Mme castellanos Hagedet 3

3ème

Résidence MLF Tarbes 1

Lotissement congalinon Madiran 2

M. et Mme Pujo visker 3

concouRs dépaRtemental des maisons fleuRies 2015

1ère catégorie : Maisons et espaces fleuris visibles de la rue  

2ème catégorie : maisons fleuries et espaces fleuris en bordure de voie publique  

3ème catégorie : tous commerces, établissements collectifs, eRP  
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les actions du dépaRtement
en faveuR du label villes et villages fleuRis :

Le label villes et villages fleuris est connu et reconnu comme un facteur d’attractivité pour les communes 
et les départements, en particulier dans les zones touristiques.
Le Département a décidé de mettre en place des actions permettant de dynamiser le label dans le 
département des Hautes-Pyrénées :

•  Professionnaliser le jury départemental en 
associant les :

- techniciens des communes labellisées ; 

-  agents des organismes associés : HPTe, cAue, 
uDoTsi, ADAc, Parc National des Pyrénées ;

•  Organiser l’accompagnement des communes 
en mettant en place :

-  un conseil pour améliorer l’embellissement du 
cadre de vie et le fleurissement des communes 
qui souhaitent progresser ;

-  un accompagnement spécifique aux communes 
proposées à la 1ère fleur ;

-  un conseil aux communes labellisées 1 fleur pour 
assurer le maintien du label et/ou progresser vers 
la 2ème fleur ;

contact pResse : 
Baptiste Maurel, Directeur de la communication
Tél. : 05 62 56 78 72 - 06 30 01 98 24 - baptiste.maurel@ha-py.fr




